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(54) Système de surveillance d’un réseau de transmission synchrone

(57) Pour un réseau de transmission comprenant
une pluralité d’émetteurs répartis dans une zone géogra-
phique, chaque émetteur étant susceptible d’émettre un
signal synchrone par rapport à un signal de référence,
l’invention concerne un système de surveillance
comprenant :
• des moyens de commande, pour commander l’émission
d’une impulsion par la pluralité d’émetteurs,

• des moyens pour recevoir, en un point à surveiller du
réseau, une réponse impulsionnelle résultante des im-
pulsions reçues de la pluralité d’émetteurs,
• des moyens pour discriminer les impulsions contenues
dans la réponse impulsionnelle résultante, et
• des moyens pour identifier un émetteur de chaque im-
pulsion de la réponse impulsionnelle résultante .

L’invention concerne également un procédé et un
programme d’ordinateur associé.
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Description

[0001] L’invention concerne un réseau de transmis-
sion comprenant N émetteurs répartis dans une zone
géographique, chaque émetteur étant susceptible
d’émettre un signal de données synchrone par rapport à
un signal de référence. L’invention concerne également
un procédé de surveillance d’un tel réseau de transmis-
sion.

Domaine technique d’application

[0002] L’invention est notamment intéressante pour
tous les réseaux hertziens synchrones (encore appelés
réseaux iso-fréquences ou à fréquence unique ou SFN
pour single frequency network en anglais) pouvant com-
porter un grand nombre d’émetteurs. L’invention peut
s’appliquer aux réseaux de diffusion synchrone de don-
nées, dans lesquels les émetteurs de données et les ré-
cepteurs de données sont distincts ; il s’agit par exemple
des réseaux de Télévision Numérique Terrestre (TNT),
mis en oeuvre selon la norme DVB-T par exemple, ou
des réseaux de Télévision Mobile Personnelle Terrestre
(TMP), mis en oeuvre selon la norme DVB-H par exem-
ple. L’invention peut également s’appliquer aux réseaux
de communication dans lesquels tout ou partie des émet-
teurs de données sont également récepteurs.

Etat de l’art connu

[0003] Dans un réseau de transmission synchrone, les
signaux émis simultanément par tous les émetteurs sont
identiques : ils contiennent notamment les mêmes don-
nées (au sens large : données, images, paroles, etc.) et
les mêmes instructions, modulées et entrelacées selon
des techniques connues. Pour un émetteur donné, on
appelle puissance émise, la puissance en sortie de
l’émetteur, et puissance reçue la puissance du même
signal lorsqu’il est reçu en un point du réseau. La puis-
sance reçue d’un signal varie notamment en fonction de
la puissance émise et de la distance entre l’émetteur et
le récepteur du dit signal. En un point du réseau, les
signaux reçus se superposent et leur puissance s’addi-
tionne pour former un signal résultant.
[0004] Comme les émetteurs sont situés à des distan-
ces variables d’un point de réception du réseau, les si-
gnaux émis simultanément arrivent au dit point de récep-
tion à des instants différents.
[0005] Au point de réception, un récepteur reçoit un
signal résultant de la combinaison des signaux de plu-
sieurs émetteurs arrivant au point de réception. Pour que
le récepteur puisse se synchroniser sur le signal résultant
et démoduler le dit signal résultant, il est nécessaire que
les signaux arrivent de chaque émetteur au dit point de
réception à la même fréquence et sur un même intervalle
de temps prédéfini appelé intervalle de garde. Si un si-
gnal arrive d’un émetteur en dehors de l’intervalle de gar-
de et si la puissance reçue du dit signal est inférieure à

un seuil de perturbation, alors le dit signal est ignoré du
récepteur. Si par contre un signal arrive d’un émetteur
en dehors de l’intervalle de garde et si la puissance reçue
du dit signal est supérieure au seuil de perturbation, alors
le dit signal perturbe le récepteur : en présence d’un tel
signal, appelé signal brouilleur, le récepteur ne peut se
synchroniser sur le signal résultant des signaux reçus et
ne peut exploiter les autres signaux qu’il reçoit. Dans un
exemple, l’intervalle de garde peut être défini par [TR,
TR + ∆GM] ou par TR +/- ∆GM, où TR est l’instant de
réception du signal dont la puissance reçue est la plus
forte, et ∆GM est un retard relatif maximal acceptable..
[0006] Ainsi, dans un réseau de transmission synchro-
ne, pour qu’un récepteur puisse se synchroniser sur le
réseau et recevoir les signaux émis simultanément par
plusieurs émetteur, il est indispensable que tous les si-
gnaux soient reçus par le récepteur pendant le même
intervalle de temps et à la même fréquence.
[0007] Pour cela, chaque émetteur doit impérative-
ment émettre un signal synchronisé en fréquence et en
temps sur un signal de référence. Le signal de référence
peut être fourni par un système externe, tel qu’un systè-
me de positionnement par satellite (Global Positionning
System GPS, Galiléo, etc.) ou un réseau de radiodiffu-
sion. Le signal de référence peut également être construit
à partir d’une référence temporelle incluse dans le flux
de données reçu par l’émetteur. Tout autre signal de ré-
férence peut être utilisé.
[0008] Cet impératif de synchronisation rend néces-
saire, voire indispensable, une surveillance constante du
réseau afin de garantir une bonne réception en tout point
du réseau.
[0009] Les dispositifs de surveillance connus com-
prennent un récepteur apte à se synchroniser sur le si-
gnal résultant qu’il reçoit, à en extraire la composante de
chaque signal qui le compose et à déterminer des para-
mètres (niveau de puissance, fréquence, etc.) de chaque
composante du signal résultant. Mais les outils connus
ne sont utilisables que si la réception est correcte ; ils
sont inopérants en présence d’un signal brouilleur et ne
permettent donc pas d’identifier un émetteur défaillant.

Description de l’invention

[0010] Pour un réseau de transmission comprenant
une pluralité d’émetteurs répartis dans une zone géogra-
phique, chaque émetteur étant susceptible d’émettre un
signal synchrone par rapport à un signal de référence,
l’invention a pour objet un système de surveillance ne
présentant pas les inconvénients des systèmes anté-
rieurs.
[0011] Pour atteindre cet objectif, l’invention propose
un nouveau système de surveillance comprenant :

M des moyens de commande, pour commander
l’émission d’une impulsion par la pluralité d’émet-
teurs et pour modifier un identifiant d’au moins un
émetteur de la pluralité d’émetteurs,
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M des moyens pour recevoir, en un point à surveiller
du réseau, une réponse impulsionnelle résultante
des émetteurs,
M des moyens pour discriminer les impulsions con-
tenues dans la réponse impulsionnelle résultante, et
M des moyens pour identifier un émetteur de chaque
impulsion de la réponse impulsionnelle résultante à
partir d’une indication de l’identifiant de l’émetteur
dans chaque impulsion reçue.

[0012] L’invention propose également un procédé de
surveillance associé, comprenant les étapes suivantes :

M l’émission d’une impulsion par la pluralité d’émet-
teurs, comprenant également la modification d’un
identifiant d’un émetteur ou de plusieurs émetteurs
parmi la pluralité d’émetteurs dans l’impulsion émi-
se,
M la réception, en un point à surveiller du réseau,
d’une réponse impulsionnelle résultante des impul-
sions émises par la pluralité d’émetteurs,
M la discrimination les impulsions contenues dans
la réponse impulsionnelle résultante, et
M l’identification d’un émetteur de chaque impulsion
de la réponse impulsionnelle résultante à partir d’une
indication de l’identifiant de l’émetteur dans chaque
impulsion reçue.

[0013] Ainsi, un système selon l’invention est adapté
pour commander l’émission simultanément par tous les
émetteurs d’une impulsion, pour discriminer tout signal
brouilleur dans un signal reçu en un point du réseau, et
pour étudier une réponse impulsionnelle détectée en un
point à surveiller du réseau. Comme on le verra mieux
par la suite, un système selon l’invention permet ainsi,
dans un signal résultant reçu en un point, de rejeter un
signal brouilleur, de séparer tous les signaux reçus, et
d’identifier la contribution de chaque émetteur.
[0014] Le procédé peut également comprendre une
étape d’initialisation pour établir une liste associant, à
chaque retard de réception, un identifiant d’une impulsion
et un émetteur de la dite impulsion, la dite étape d’initia-
lisation comprenant :

M la commande initiale de l’émission d’une impul-
sion, par chaque émetteur et à des instants succes-
sifs, et
M l’identification de chaque impulsion de la réponse
impulsionnelle associée à chaque émetteur.

[0015] La liste d’impulsions obtenue est utilisée ensui-
te pour l’identification d’un émetteur.
[0016] Pour une application de l’invention, le système
peut également comprendre :

M des premiers moyens de mesure d’une puissance
totale reçue au dit point surveillé,
M des moyens de calcul pour calculer une part de

puissance reçue de chaque émetteur dans la puis-
sance totale reçue.

[0017] Le procédé selon l’invention comprend dans ce
cas également les étapes suivantes :

M la mesure d’une puissance totale reçue au dit point
surveillé,
M le calcul d’une part de puissance reçue de chaque
émetteur dans la puissance totale reçue.

[0018] Le système et le procédé peuvent ainsi permet-
tre de déterminer la couverture individuelle de chaque
émetteur. Pour cela, on mesure au point surveillé du ré-
seau la puissance totale reçue. Puis, on détermine à par-
tir de la réponse impulsionnelle la contribution en puis-
sance de chaque émetteur dont au moins un signal est
reçu au dit point surveillé. La mesure de la puissance
totale et la détermination de la contribution de chaque
émetteur est répétée pour divers points du réseau.
[0019] Pour une telle application, il est possible d’ins-
taller le système de surveillance par exemple dans un
véhicule automobile, pour être aisément déplacé en di-
vers points du réseau. Les mesures sont effectuées par
exemple une première fois lors de la mise en service de
l’émetteur pour déterminer sa couverture, puis à des in-
tervalles réguliers, par exemple tous les 3 à 6 mois pour
vérification.
[0020] Pour une autre application de l’invention, le sys-
tème peut encore comprendre :

M des deuxièmes moyens de mesure pour mesurer
un paramètre de chaque impulsion reçue au dit point
à surveiller, et
M des moyens d’alerte pour émettre un signal d’aler-
te si le dit paramètre sort d’un gabarit prédéfini, le
dit signal d’alerte indiquant un identifiant de l’impul-
sion dont un paramètre sort du gabarit prédéfini.

[0021] Le procédé comprend dans ce cas également
les étapes suivantes :

M la mesure d’un paramètre de chaque impulsion
reçue au dit point à surveiller, et
M l’émission d’un signal d’alerte si le dit paramètre
sort d’un gabarit prédéfini, le dit signal d’alerte indi-
quant un identifiant de l’impulsion reçue dont un pa-
ramètre sort du gabarit prédéfini.

[0022] Le système et le procédé selon l’invention peu-
vent ainsi permettre de surveiller en continu le réseau en
effectuant à des intervalles réguliers, par exemple de l’or-
dre de quelques centaines de millisecondes à quelques
dizaines de minutes, des mesures de réponse impulsion-
nelle en quelques points pertinents du réseau. Une dé-
faillance éventuelle d’un émetteur est ainsi repérée et
prise en compte très rapidement.
[0023] Dans un exemple le dit paramètre est un retard
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de réception d’une impulsion, et l’étape d’émission du
signal d’alerte est réalisée si le dit retard de réception est
supérieur à une valeur maximale. Dans un autre exem-
ple, le dit paramètre est une fréquence de la dite impul-
sion, et l’étape d’émission du signal d’alerte est réalisée
si la dite fréquence est en dehors d’un intervalle prédéfini
autour d’une fréquence du signal de référence. Dans un
autre exemple, le dit paramètre est le retard de réception
de l’impulsion, et l’étape d’émission du signal d’alerte est
réalisée si le dit retard de réception sort d’un intervalle
prédéfini incluant une valeur initiale du dit retard de ré-
ception. Dans un autre exemple, le dit paramètre le dit
paramètre est une puissance reçue de l’impulsion, et
l’étape d’émission du signal d’alerte est réalisée si la dite
puissance sort d’un intervalle prédéfini incluant une va-
leur initiale de la dite puissance reçue. Dans un autre
exemple encore, plusieurs paramètres sont surveillés si-
multanément, comme on le verra mieux par la suite.
[0024] Pour une autre application de l’invention enco-
re, mise en oeuvre seule ou en combinaison avec une
des applications décrites ci-dessus, les moyens d’iden-
tification peuvent comprendre également un moyen pour
détecter un retard de chaque impulsion et identifier
l’émetteur à partir de l’indication du retard de réception
de la dite impulsion reçue.
[0025] Dans ce cas, le procédé peut être complété de
la manière suivante:

M l’étape d’identification comprend également la dé-
tection du retard de réception d’une impulsion.

[0026] Le système et le procédé selon l’invention peu-
vent ainsi permettre de vérifier l’identité d’un émetteur
en comparant le retard de chaque impulsion avec celui
attendu pour chaque émetteur du réseau.
[0027] L’invention propose également un programme
d’ordinateur incluant au moins une série d’instructions
de code de programme pour l’exécution d’au moins l’une
des étapes incluses dans un procédé de surveillance tel
que décrit ci-dessus, lorsque ledit programme est exé-
cuté par un microprocesseur.

Brève description des figures

[0028] L’invention sera mieux comprise et d’autres ca-
ractéristiques et avantages apparaîtront à la lecture de
la description qui va suivre, d’un exemple de mise en
oeuvre d’un système selon l’invention de surveillance
d’un réseau de transmission synchrone. La description
est à lire en relation aux dessins annexés dans lesquels :

M la figure 1 est un schéma de principe d’un réseau
de transmission synchrone,
M la figure 2 présente un chronogramme d’un signal
reçu en un point à surveiller du réseau de la figure 1,
M les figures 3 et 4 sont des chronogrammes illus-
trant des exemples d’utilisation d’un système selon
l’invention.

Description détaillée d’un exemple de réalisation

[0029] Sur la figure 1 est représentée une partie d’un
réseau de transmission synchrone, comprenant trois
émetteurs E1, E2, E3 parmi une pluralité de N émetteurs.
En fonctionnement normal, les émetteurs émettent si-
multanément un même signal synchronisé sur un signal
de référence ; ici le signal de référence est un signal four-
ni par un système de navigation par satellite. Tous les
émetteurs émettent simultanément le même signal con-
tenant des données (au sens large : données, images,
paroles, etc.), les mêmes paramètres (notamment un
identifiant des émetteurs) et les mêmes instructions (ins-
tructions à destination d’un récepteur pour l’affichage des
données par exemple), modulées et entrelacées selon
des techniques connues.
[0030] Le réseau est déployé dans une zone géogra-
phique comprenant dans l’exemple représenté trois obs-
tacles 01, 02, 03, en l’espèce des bâtiments, susceptibles
de réfléchir les signaux émis par les trois émetteurs E1,
E2, E3.
[0031] En un point A du réseau se superposent ainsi .

M les signaux S10, S20, S30 émis par les émetteurs
E1, E2, E3 et reçus directement au point A,
M les signaux S11, S22, S31 et S33, qui sont des
réflexions des signaux S10, S20, S30 sur les obsta-
cles 01, 02, 03.

[0032] Les signaux reçus au point A sont décalés dans
le temps par rapport à l’instant T0 de leur émission si-
multanée par les émetteurs. Ceci est dû bien sûr à la
distance que doit parcourir chaque signal entre l’émet-
teur et le point A.
[0033] Un récepteur grand public (téléphone portable,
téléviseur, etc.) placé au point A recevra ainsi une com-
binaison des signaux S10, S20, S30, S11, S22, S31 et
S33, si les signaux arrivent synchrones au point A et
pendant un intervalle de temps appelé intervalle de gar-
de, ou ne captera qu’un signal brouillé si l’un des signaux
S10, S20, S30, S11, S22, S31 ou S33 est brouilleur,
c’est-à-dire si l’une des signaux est décalé trop fortement
dans le temps (au delà de l’intervalle de garde) ou en
fréquence (au delà une variation ∆f0 de fréquence ad-
missible) par rapport au signal de référence.
[0034] Pour un tel réseau, l’invention concerne un sys-
tème de surveillance. Dans le mode de réalisation repré-
senté sur la figure 1, le système de surveillance com-
prend notamment des moyens de réception telle qu’une
antenne de réception RA placée au point A du réseau et
des moyens de surveillance regroupés dans un boîtier
RS déporté éventuellement par rapport à l’antenne RA.
Dans une zone géographique telle qu’une ville, l’antenne
est par exemple placée en un point A situé dans une rue,
à la cime d’un poteau de signalisation par exemple, ou
placée sur le toit d’un bâtiment, et le boîtier RS est placé
à distance du point A, dans un local technique d’un bâ-
timent par exemple.
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[0035] Dans un autre mode de réalisation, l’antenne
RA et les moyens de surveillance sont regroupés dans
un même boîtier installé de manière fixe, sur le toit d’un
bâtiment par exemple, ou de manière mobile, dans un
véhicule utilisé pour la surveillance du réseau par exem-
ple.

Les moyens de surveillance

[0036] Les moyens de surveillance comprennent
notamment :

M des moyens de commande, pour commander
l’émission d’une impulsion par la pluralité d’émet-
teurs,
M des moyens pour discriminer les impulsions con-
tenues dans la réponse impulsionnelle résultante re-
çue par les moyens de réception, et
M des moyens pour identifier un émetteur de chaque
impulsion de la réponse impulsionnelle résultante.

[0037] Dans le cadre de l’invention, les moyens de
commande sont adaptés pour commander à distance les
émetteurs du réseau selon un protocole approprié. Ils
sont adaptés pour commander individuellement chaque
émetteur pour, par exemple, allumer ou éteindre un
émetteur, régler un niveau de puissance de sortie d’un
émetteur, modifier l’identifiant et d’autres paramètres
d’un émetteur, etc. Ils sont également adaptés pour com-
mander à un ou plusieurs émetteurs l’interruption mo-
mentanée (pendant quelques millisecondes par exem-
ple) d’un signal en cours d’émission et pour commander
l’émission, à un instant prédéfini T0, d’un signal impul-
sionnel de puissance et de durée prédéfinie.
[0038] Les moyens de réception, en un point à sur-
veiller du réseau, sont adaptés pour recevoir un signal
résultant de la combinaison des signaux reçus de chaque
émetteur. En particulier, lorsque les émetteurs émettent
une impulsion, les moyens de réception sont adaptés
pour recevoir une réponse impulsionnelle résultante des
impulsions émises par la pluralité d’émetteurs.
[0039] Les moyens de discrimination sont adaptés
pour, dans une réponse impulsionnelle résultante reçue
sur l’antenne, séparer les différentes impulsions reçues
et rejeter une impulsion reçue brouillant la réponse im-
pulsionnelle résultante.
[0040] Les moyens d’identification sont quant à eux
adaptés pour identifier chaque impulsion de la réponse
impulsionnelle résultante à partir de l’identifiant de
l’émetteur dans chaque impulsion reçue.
[0041] Les moyens de commande commandent une
modification de l’identifiant de chaque émetteur et com-
mandent l’émission d’une impulsion simultanément par
tous les émetteurs. Dans chaque impulsion de la réponse
impulsionnelle reçue, les moyens d’identification ex-
traient l’identifiant de l’émetteur de la dite impulsion et la
distance parcourue par le signal. Ce mode de réalisation
va à l’encontre de l’utilisation habituelle des réseaux syn-

chrones. En effet, dans de tels réseaux tels que les ré-
seaux DBV-T ou DVB-H, en fonctionnement normal, il
doit y avoir un identifiant unique et commun à tous les
émetteurs pour que les signaux qu’ils émettent soient
parfaitement identiques (l’identifiant d’un émetteur est in-
tégré aux signaux qu’il émet). Comme dit précédemment,
un récepteur grand public ne peut se synchroniser sur
les signaux qu’il reçoit si l’un de ces signaux est différent
des autres. Toutefois, mettre en oeuvre cette variante
est tout à fait envisageable dans le cadre de l’invention,
parce que les moyens de discrimination permettent de
séparer les signaux reçus en un point à surveiller, qu’ils
soient ou non identiques. On limitera toutefois de préfé-
rence ce changement d’identifiant à de courtes périodes
(de l’ordre de quelques millisecondes) afin que ce chan-
gement, qui entraînera nécessairement une désynchro-
nisation furtive des récepteurs grand public, n’ait pas
d’impact pour un utilisateur.
[0042] Les moyens d’identification peuvent aussi com-
prendre des moyens pour mesurer le retard de réception
d’une impulsion par rapport à un instant de référence.
L’instant de référence est par exemple l’instant TR de
réception du signal dont le niveau de puissance est le
plus fort. L’identification se fait par exemple par compa-
raison avec une liste d’impulsions associant, à chaque
retard de réception, un identifiant d’une impulsion et un
émetteur de la dite impulsion. La liste peut également
comprendre, pour chaque retard de réception, une lon-
gueur d’un trajet parcouru par une impulsion entre le dit
émetteur et le point à surveiller et / ou une indication d’un
niveau de puissance reçue d’une impulsion associée.
[0043] Les moyens de surveillance peuvent égale-
ment comprendre des moyens d’initialisation pour établir
la liste d’impulsions associant, à chaque retard de récep-
tion, un identifiant d’une impulsion et un émetteur de la
dite impulsion.

Les moyens pour établir la liste

[0044] Comme dit précédemment, la liste associe au
moins, à chaque retard de réception, un identifiant d’une
impulsion et un émetteur de la dite impulsion. La liste
peut prendre diverses formes : listes à plusieurs colon-
nes et / ou carte en deux ou trois dimensions sur laquelle
sont positionnés notamment les émetteurs, les obsta-
cles, les trajets suivis par les signaux émis et leur lon-
gueur et / ou une représentation d’une réponse impul-
sionnelle résultante initiale sous la forme d’un chrono-
gramme, etc.
[0045] La liste d’impulsions peut être établie manuel-
lement à partir d’un simple schéma en deux ou trois di-
mensions du réseau représentant notamment les émet-
teurs, les obstacles réfléchissant les signaux émis, en
mesurant les longueurs des trajets des différents si-
gnaux.
[0046] La liste peut également être établie par les
moyens d’initialisation, à partir de la commande initiale
de l’émission d’une impulsion, par chaque émetteur à
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des instants successifs, et l’identification de chaque im-
pulsion de la réponse impulsionnelle associée à chaque
émetteur.
[0047] Dans le procédé selon l’invention une étape
d’initialisation comprend ainsi :

M la commande initiale de l’émission d’une impul-
sion, par chaque émetteur et à des instants succes-
sifs, et
M l’identification de chaque impulsion de la réponse
impulsionnelle associée à chaque émetteur.

[0048] En d’autres termes, les moyens de commande
commandent l’extinction de tous les émetteurs, puis
l’émission d’une impulsion par un émetteur, un par un,
successivement à des instants prédéfinis. Lorsqu’un uni-
que émetteur émet une impulsion, la série d’impulsion
reçue au point surveillé correspond à la contribution (di-
recte ou réfléchie sur un obstacle) du dit unique émetteur.
Toutes les impulsions de toutes les séries d’impulsions
reçues sont listées avec une indication de l’instant relatif
de réception, puis ordonnées en fonction de l’indication
de l’instant relatif de réception. L’instant relatif de récep-
tion d’une impulsion est la différence entre l’instant de
réception et l’instant de référence. L’instant de réception
d’une impulsion correspond au temps de propagation du
signal entre l’émetteur et l’antenne du système de sur-
veillance. L’instant de référence est par exemple l’instant
de réception de l’impulsion la plus forte.
[0049] Sur la figure 2 est représentée une réponse im-
pulsionnelle reçue sur l’antenne PA lorsque tous les
émetteurs du réseau émettent simultanément une impul-
sion à l’instant T0 = -30Ps.
[0050] Seules les impulsions P1, P2, P3, P4 sont pri-
ses en compte car leur niveau de puissance reçue est
supérieure à un seuil de prise en compte (ici de l’ordre
de -30dB). En dessous de ce seuil, l’énergie du signal
reçu n’est pas suffisante pour être détectée par un ré-
cepteur standard et / ou est négligeable par rapport aux
signaux prédominants.
[0051] Les impulsions P1, P2, P3 sont par exemple
reçues directement des émetteurs E1, E2, E3. L’impul-
sion P4 est par exemple une réflexion sur l’obstacle 01
de l’impulsion émise par l’émetteur E1. A chaque impul-
sion P1 à P4 est ici associé un instant de réception T1 à
T4 par rapport à l’instant d’émission T0 = -30Ps et un
niveau de puissance reçue PR1 à PR4 :

Première application du système de surveillance

[0052] Dans une application particulière de l’invention,

Id signal retard T (Ps) Puissance reçue (dBm)
P1 T1 = 6,4 PR1 = - 19,2
P2 T2 = 12,8 PR2 = - 18,9
P3 T3 = 22,7 PR3 = - 3,5
P4 T4 = 30 PR4 = - 10,6

le système de surveillance est utilisé pour déterminer la
couverture réelle d’un réseau et notamment pour déter-
miner en divers points à surveiller la puissance reçue de
chaque émetteur, la puissance totale reçue, afin de vé-
rifier la conformité du réseau à un cahier des charges
imposé.
[0053] Selon l’art antérieur, la couverture réelle d’un
réseau est déterminée en mesurant, en un point à sur-
veiller A du réseau, la puissance des signaux reçus de
chaque émetteur, directement ou par réflexion, les autres
émetteurs étant éteints. Ainsi, le temps nécessaire pour
déterminer la couverture réelle est proportionnel notam-
ment au nombre d’émetteurs et au nombre de points à
surveiller et peut être particulièrement long.
[0054] Pour la mise en oeuvre de cette application, le
système de surveillance selon l’invention est avantageu-
sement complété par :

M des premiers moyens de mesure d’une puissance
totale reçue au dit point à surveiller A,
M des moyens de calcul pour calculer une part de
puissance reçue de chaque émetteur dans une puis-
sance totale reçue.

[0055] Les premiers moyens de mesure sont par
exemple un puissancemètre adapté pour mesurer la
puissance totale du signal résultant reçu des émetteurs.
[0056] Les moyens de calcul déterminent dans la ré-
ponse impulsionnelle la proportion de puissance appor-
tée par chaque signal dans la puissance totale du signal
résultant, puis déterminent la puissance apportée par
chaque signal en multipliant la proportion de puissance
apportée par chaque signal par la puissance totale me-
surée. Enfin, les moyens de calcul déterminent la puis-
sance reçue de chaque émetteur en additionnant les
puissances apportées par tous les signaux d’un même
émetteur. Ainsi, dans l’exemple de la figure 2, la puis-
sance apportée par l’émetteur E1 et la somme de la puis-
sance apportée par le signal P1 et de la puissance ap-
portée par le signal P4.
[0057] Ainsi, avec l’invention, en effectuant en un point
à surveiller une mesure de réponse impulsionnelle et une
mesure de puissance totale reçue, il est possible d’ef-
fectuer une mesure simultanément avec tous les émet-
teurs et de déterminer la contribution de chaque émetteur
au signal résultant reçu en un point à surveiller.

Deuxième application du système de surveillance

[0058] Dans une autre application particulière de l’in-
vention, le système de surveillance est utilisé pour sur-
veiller en continu un réseau en cours de fonctionnement
normal. De petites variations des paramètres du réseau
(fréquence, puissance de réception des signaux en un
point, décalage temporel, etc.) dans le temps sont nor-
males. Mais des variations trop importantes sont suscep-
tibles d’entraîner une rupture de service et une désyn-
chronisation des récepteurs en certains points du réseau.
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Une surveillance continue du réseau en certains points
permet de détecter au plus tôt une dérive trop importante
d’un émetteur.
[0059] Pour la mise en oeuvre de cette application, le
système de surveillance est avantageusement complété
par:

M des deuxièmes moyens de mesure pour mesurer
un paramètre de chaque impulsion reçue au dit point
à surveiller,
M des moyens d’alerte pour émettre un signal d’aler-
te si le dit paramètre sort d’un gabarit prédéfini, le
dit signal d’alerte indiquant un identifiant de l’impul-
sion reçue dont un paramètre sort du gabarit prédé-
fini.

[0060] Les deuxièmes moyens de mesure peuvent
être par exemple, en fonction du ou des paramètres à
surveiller du réseau :

M un puissancemètre adapté pour mesurer la puis-
sance d’une puissance totale reçue au point à sur-
veiller,
M un moyen de mesure du temps (horloge, etc.) pour
déterminer l’instant de réception de chaque impul-
sion reçue au point à surveiller et identifiée par les
moyens d’identification,
M un fréquencemètre adapté pour mesurer la fré-
quence de chaque impulsion reçue au point à sur-
veiller et identifiée par les moyens d’identification.

[0061] Pour chaque paramètre à surveiller, un gabarit
est défini, c’est-à-dire, selon le paramètre, une valeur
minimale, une valeur maximale, et /ou un intervalle de
valeurs acceptables.
[0062] Pour chaque paramètre à surveiller, il est éga-
lement possible de définir plusieurs gabarits. Par exem-
ple, pour le paramètre retard de réception d’une impul-
sion, il est possible de définir :

M une valeur maximale absolue, qui correspond à
l’intervalle de garde défini pour le réseau ; cette va-
leur maximale est par exemple la même en tous
points à surveiller du réseau et
M un intervalle incluant une valeur initiale du dit re-
tard de réception ; cet intervalle varie notamment
d’un point à surveiller à l’autre et d’une impulsion
identifiée à l’autre.

[0063] Dans un exemple, le dit paramètre est un retard
de réception d’une impulsion, et les moyens d’alerte sont
adaptés pour émettre le signal d’alerte si le dit retard de
réception est supérieur à une valeur maximale.
[0064] Dans un autre exemple, le dit paramètre est
une fréquence de la dite impulsion, et les moyens d’alerte
sont adaptés pour émettre le signal d’alerte si la dite fré-
quence est en dehors d’un intervalle prédéfini autour
d’une fréquence du signal de référence.

[0065] Dans un autre exemple, le dit paramètre est le
retard de réception de l’impulsion, et les moyens d’alerte
sont adaptés pour émettre le signal d’alerte si le dit retard
de réception sort d’un intervalle prédéfini incluant une
valeur initiale du dit retard de réception.
[0066] Dans un autre exemple, le dit paramètre est
une puissance reçue de l’impulsion, et les moyens d’aler-
te sont adaptés pour émettre le signal d’alerte si la dite
puissance sort d’un intervalle prédéfini incluant une va-
leur initiale de la dite puissance reçue.
[0067] Dans l’exemple de la figure 3, pour chaque im-
pulsion reçue en un point à surveiller, deux paramètres
sont surveillés, la puissance reçue et le retard de récep-
tion.
[0068] Pour la puissance des impulsions reçues, sont
définis:

M une valeur minimale Pmin_abs (par exemple de
l’ordre de -30 dBm) : en dessous de cette valeur, les
impulsions ne sont pas prises en compte,
M pour chaque impulsion P1 à P4, un intervalle d’en-
viron -5 à -10 dBm de large, incluant une valeur ini-
tiale mesurée pour chaque impulsion ; par exemple,
pour l’impulsion P1, on choisit un intervalle compris
entre -17 et -25 dBm, déterminé autour d’une valeur
initiale égale à -21 dBm

[0069] De la même façon, pour le retard de réception
des impulsions reçus, sont définis :

M une valeur maximale Tmax_abs (par exemple de
l’ordre de 40Ps) : au delà de cette valeur, les impul-
sions sont considérées comme des signaux
brouilleurs si leur puissance reçue est supérieure à
Pmin_abs,
M pour chaque impulsion P1 à P4, un intervalle d’en-
viron 9Ps incluant une valeur initiale mesurée pour
chaque impulsion ; par exemple pour l’impulsion P3,
on choisit un intervalle compris entre 11 Ps et 20 Ps
Sur la figure 3, les gabarits (valeurs absolues mini-
males, maximales, intervalles relatifs) sont repré-
sentés par des traits Tmax_abs, Pmin_abs et les
rectangles C1, C2, C3, C4.

[0070] Sur la figure 3, l’impulsion P3 est hors gabarit :

le retard de réception de l’impulsion P3 est égal à
21,9Ps, en dehors de l’intervalle 11Ps - 20Ps. Un
signal d’alerte est donc émis par les moyens d’alerte.

[0071] Le signal d’alerte indique un identifiant de l’im-
pulsion P3, fourni par les moyens d’identification.
[0072] Comme expliqué précédemment, une impul-
sion de la réponse impulsionnelle est identifiée à partir
d’une liste des impulsions attendues, et d’une indication
du retard de réception des impulsions de la réponse im-
pulsionnelle. Lorsqu’un signal d’alerte est émis, il est pos-
sible également, par mesure de sécurité, de vérifier
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l’identité d’un émetteur défaillant pour lequel une alerte
a été déclenchée. Cette vérification peut être faite en
modifiant ponctuellement l’identifiant des émetteurs, au
moins l’émetteur défaillant, comme cela a été décrit pré-
cédemment dans le cadre de l’établissement de la liste
des impulsions. La figure 4 montre cette vérification : la
colonne cell_id indique l’identifiant de l’émetteur de cha-
que impulsion P1 à P4.

Troisième application du système de surveillance

[0073] Dans une autre application particulière de l’in-
vention, le système de surveillance est utilisé pour con-
firmer l’identification d’un émetteur d’un signal reçu par
un récepteur. Cette application particulière peut être uti-
lisée par exemple pour établir la liste des impulsions dé-
crite précédemment, ou bien pour confirmer l’identité
d’un émetteur défaillant détecté lors d’une surveillance
du réseau telle que décrite ci-dessus.

Revendications

1. Pour un réseau de transmission comprenant une
pluralité d’émetteurs répartis dans une zone géogra-
phique, chaque émetteur étant susceptible d’émet-
tre un signal synchrone par rapport à un signal de
référence, procédé de surveillance comprenant les
étapes suivantes :

M l’émission d’une impulsion par la pluralité
d’émetteurs, comprenant également la modifi-
cation d’un identifiant d’un émetteur ou de plu-
sieurs émetteurs parmi la pluralité d’émetteurs
dans l’impulsion émise,
M la réception, en un point à surveiller du réseau,
d’une réponse impulsionnelle résultante des im-
pulsions émises par la pluralité d’émetteurs,
M la discrimination les impulsions contenues
dans la réponse impulsionnelle résultante, et
M l’identification d’un émetteur de chaque im-
pulsion de la réponse impulsionnelle résultante
à partir de l’identifiant de l’émetteur dans chaque
impulsion reçue.

2. Procédé selon la revendication 1, comprenant éga-
lement une étape d’initialisation pour établir une liste
associant, à chaque retard de réception, un identi-
fiant d’une impulsion et un émetteur de la dite impul-
sion, la dite étape d’initialisation comprenant :

M la commande initiale de l’émission d’une im-
pulsion, par chaque émetteur et à des instants
successifs, et
M l’identification de chaque impulsion de la ré-
ponse impulsionnelle associée à chaque émet-
teur.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 à 2, com-
prenant également les sous-étapes suivantes :

M la mesure d’une puissance totale reçue au dit
point surveillé,
M le calcul d’une part de puissance reçue de
chaque émetteur dans la puissance totale re-
çue.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 2, com-
prenant également les sous-étapes suivantes :

M la mesure d’un paramètre de chaque impul-
sion reçue au dit point à surveiller, et
M l’émission d’un signal d’alerte si le dit para-
mètre sort d’un gabarit prédéfini, le dit signal
d’alerte indiquant un identifiant de l’impulsion re-
çue dont un paramètre sort du gabarit prédéfini.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel :

M l’étape d’identification comprend également
la détection du retard de réception d’une impul-
sion.

6. Pour un réseau de transmission comprenant une
pluralité d’émetteurs répartis dans une zone géogra-
phique, chaque émetteur étant susceptible d’émet-
tre un signal synchrone par rapport à un signal de
référence, système de surveillance comprenant :

M des moyens de commande, pour commander
l’émission d’une impulsion par la pluralité
d’émetteurs et pour modifier un identifiant d’au
moins un émetteur de la pluralité d’émetteurs,
M des moyens pour recevoir, en un point à sur-
veiller du réseau, une réponse impulsionnelle
résultante des impulsions reçues de la pluralité
d’émetteurs,
M des moyens pour discriminer les impulsions
contenues dans la réponse impulsionnelle ré-
sultante, et
M des moyens pour identifier un émetteur de
chaque impulsion de la réponse impulsionnelle
résultante à partir d’une indication de l’identifiant
de l’émetteur dans chaque impulsion reçue.

7. Système selon la revendication 6, comprenant éga-
lement des moyens d’initialisation adaptés pour éta-
blir une liste d’impulsions associant, à chaque retard
de réception, un identifiant d’une impulsion et un
émetteur de la dite impulsion, la dite liste étant établie
à partir de la commande initiale de l’émission d’une
impulsion, par chaque émetteur à des instants suc-
cessifs, et l’identification de chaque impulsion de la
réponse impulsionnelle associée à chaque émet-
teur.
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8. Système selon l’une des revendications 6 à 7, com-
prenant également :

M des premiers moyens de mesure d’une puis-
sance totale reçue au dit point surveillé,
M des moyens de calcul pour calculer une part
de puissance reçue de chaque émetteur dans
la puissance totale reçue.

9. Système selon l’une des revendications 6 à 7, com-
prenant également :

M des deuxièmes moyens de mesure pour me-
surer un paramètre de chaque impulsion reçue
au dit point à surveiller, et
M des moyens d’alerte pour émettre un signal
d’alerte si le dit paramètre sort d’un gabarit pré-
défini, le dit signal d’alerte indiquant un identi-
fiant de l’impulsion reçue dont un paramètre sort
du gabarit prédéfini.

10. Système selon l’une des revendications 5 à 9, dans
lequel :

M les moyens d’identification comprennent éga-
lement un moyen pour détecter un retard de cha-
que impulsion et identifier l’émetteur à partir de
l’indication du retard de réception de la dite im-
pulsion reçue.

11. Programme d’ordinateur incluant au moins une série
d’instructions de code de programme pour l’exécu-
tion d’au moins l’une des étapes incluses dans un
procédé de surveillance selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, lorsque ledit programme est exécuté par
un microprocesseur.
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